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Rapport moral et d'activités année 2022 

 
En 2022, 7126 animaux ont été pris en charge par notre association. C’est une fois de plus un record !  

Malgré de grosses difficultés, aucun animal n’aura été refusé. Ceci n’aurait pas été possible sans le 

soutien des personnes qui s’intéressent de près ou de loin à notre association. Nous remercions 

vivement :  

 

- Nos partenaires tout d'abord :  

Les Conseils Départementaux du Rhône, de la Loire et de la Drôme, la Métropole de Lyon, Saint 

Etienne Métropole ainsi que les communautés de Communes de la Vallée du Garon, du Pays de 

l’Arbresle, Saône Beaujolais et Ouest Rhodanien pour leur subvention. 

 

Nous avons, cette année, pu compter sur le soutien des Mairies d'Affoux, Bron, Dardilly, Gleizé, Loire 

sur Rhône, Meyzieu, Neuville-sur-Saône, Rochetaillé sur Saône, Saint-Forgeux, Sainte Catherine, Val 

d’Oingt, Vénissieux et Villefranche-sur-Saône. Un très grand merci à elles ! 

 

Nos fidèles partenaires privés nous ont encore en 2022 soutenus et encouragés dans notre 

fonctionnement. Nous les en remercions vivement : 

• La Fondation Brigitte Bardot qui nous a octroyé cette année encore une aide de 35 000 euros 

pour financer la nourriture des animaux. 

• La SPA de Lyon et du Sud-Est qui a renouvelé sa subvention de 30 000 euros. 

• Le Safari de Peaugres qui nous a aidés à hauteur de 15 000 euros 

• Et aussi les laboratoires JCD, l’Association Girls in Web, la clinique vétérinaire de Davézieux et 

Leclerc Saint Loup auprès de qui nous récupérons de la nourriture pour nos pensionnaires.  

 

Un grand merci également à nos vétérinaires et aux membres du Conseil d'Administration. 

 

Cela ne serait rien si nous n'avions pas nos fidèles adhérents et généreux donateurs qui nous permettent 

d'exister. Vous êtes plus de 6000 et le montant global de vos dons, et adhésions a atteint un niveau 

exceptionnel !!!  

 

Afin de prendre soin de nos pensionnaires, nous avons pu compter sur une équipe nombreuse. Au plus 

fort de la saison, 22 salariés, aidés par des services civiques, des bénévoles, des stagiaires et des 

écovolontaires, nous ont permis d'assurer la multitude des tâches liées à l'accueil des animaux blessés. 

Cependant, cette grosse équipe a entrainé des difficultés humaines en particulier avec les volontaires en 

services civiques. L’agence du Service Civique trouvant que les missions que nous proposions étaient 

trop éloignées de l’esprit du Service Civique et que nos volontaires ne devaient pas avoir des contrats de 

plus de 26 heures, nous avons alors fait le choix de ne pas demander le renouvellement de notre 

agrément. 
 

Face au manque de place pour accueillir tous nos pensionnaires, dès le début d’année, nous entreprenons 

de nouveaux travaux : création de 2 nouveaux box pour les grands mammifères, 17 nouvelles volières de 

soins,… Un grand merci aux partenaires qui nous ont soutenus dans ces investissements : La Fondation 

Brigitte Bardot avec une aide de 55000 euros pour la création des box mammifères, la Fondation 30 

millions d’amis, la Fondation Nature et Découvertes (par l’intermédiaire de l’arrondi dans ses 

magasins), HM Clause et Ecomail.  

 

Ce ne sera pas suffisant et pour la deuxième année consécutive, nous serons obligés de délocaliser le 

pôle martinet. Nous avons donc loué une maison sur la commune de Montrottier, ce qui nous a permis 

de prendre en charge plus de 900 martinets.  

 

Cette solution n’étant pas pérenne, la fin de la saison amène un nouveau constat, nous devons encore 

nous agrandir et nous nous mettons en quête du lieu idéal. C’est ainsi que nous nous lançons dans le 

projet d’achat d’une nouvelle propriété sur la commune de Chalancon (26). Les embuches seront 



nombreuses, beaucoup pensaient le projet impossible à réaliser…. Mais impossible n’est pas Hirondelle 

et nous avons concrétisé l’achat du bâtiment en janvier 2023. Merci à nos mécènes et à toutes les 

personnes qui nous ont soutenus dans ce projet que ce soit en participant à notre cagnotte ou en relayant 

nos appels à dons. 

 

En octobre, nous faisons l’objet d’un week-end caritatif organisé par le collectif Créateur de Compagnie. 

Ceci nous permet de découvrir le monde des Gamers et des jeux en ligne. Plus de 17 200 euros seront 

récoltés à cette occasion. Merci aux organisateurs de l’événement et à toutes les personnes qui ont suivi 

et participé aux différents contenus.  
 

L’Hirondelle n’a pas pour seule mission de soigner les animaux sauvages blessés. Nous avons 

également un rôle très important de veille sanitaire. Nous travaillons ainsi régulièrement avec l’OFB, les 

DDPP et les Fédérations Départementales des Chasseurs, notamment dans le cadre du réseau SAGIR. 

 

En mars 2022, nous avons reçu Raphaël Démolis, chef du bureau Chasse, Faune et Flore Sauvage du 

Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires, afin de lui faire découvrir notre 

structure et notre fonctionnement. Notre but étant de pouvoir trouver des solutions pérennes au 

financement des centres de soins en France. Nous le remercions pour sa gentillesse à notre égard et sa 

disponibilité. 

 

Les médias ont parlé de notre association à plusieurs reprises, que ce soit la presse écrite ou la 

télévision. Nous avons participé à plusieurs événements par des tenues de stand (salon primevère, vegan 

place, fêtes des animaux,…) Vous êtes également plus de 35 000 à suivre nos pages Facebook, 

Instagram, Youtube et Twitter. Un grand merci à toutes les personnes qui nous suivent et partagent nos 

posts. 
 

2022 reste à ce jour l’année ayant connu le plus d’arrivées d’animaux à soigner. 2023 fut également une 

année mouvementée. Tous les détails vous seront donnés prochainement.  

 

          La Présidente, 

                   Adeline Audibert, 

 



Bilan des animaux
2022

En 2022, l’Hirondelle aura encore battu un record historique du nombre d’animaux
recueillis avec 7126 animaux répartis en 151 espèces différentes. 85% d’entre eux
représentent des oiseaux et 15% des mammifères. L’oiseau le plus recueilli est le
pigeon biset et chez les mammifères, c’est le hérisson.

Le mois de juin 2022 aura encore battu de nombreux records dont celui du plus
gros mois jamais connu avec 1618 arrivées (le dernier record datant de juillet 2021
avec 1366 pensionnaires). Sans oublier notre journée du 20 juin 2022, où nous
aurons battu le record de prises en charge sur une seule journée avec 112 individus
tout en gérant près de 200 appels par jour pendant cette période très chargée.

Évolution des arrivées dans l’année n



Liste des espèces recueillies

Des espèces inhabituelles ont passé les
portes de l’Hirondelle telles qu’un crave à
bec rouge, une loutre d’Europe, un petit
gravelot, un butor étoilé, des castors
d’Europe… Mais aussi des mouettes
tridactyles recueillies suite à une tempête
survenue au large de la Bretagne.
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La première cause d'arrivée est la cause Indéterminée car malgré tous nos efforts,
il nous est souvent impossible de savoir ce qu'il a pu arriver à nos pensionnaires.
La cause Maladie a été une cause d'accueil marquante, ce qui met en avant notre
rôle de veille sanitaire de la Faune Sauvage.

Les causes d’arrivées

La provenance

Les animaux reçus
p r o v i e n n e n t
majoritairement du
Rhône. Mais le
nombre d’arrivées en
provenance de la
Drôme augmente en
2022.
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Nombre d’animaux en soins par jour

Le devenir des pensionnaires

Le taux de relâcher des
animaux soignés au centre de
soins est d'environ 46 %. Ce
taux peut paraître faible et
pourtant il est l'un des
meilleurs taux de relâcher
parmi les centres de soins en
France. Cependant, nous n'en
sommes pas satisfait et nous
cherchons sans cesse à
améliorer nos protocoles et la
prise en charge de nos
pensionnaires.

Le 5 juillet, 1223 animaux étaient en soins en même temps.
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L'Hirondelle, Centre de Soins pour Animaux Sauvages 

Rapport financier exercice 2022 
 

Les comptes annuels de l'association ont été préparés et présentés conformément aux dispositions du règlement 

2018-06 de l'Autorité des Normes Comptables relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à 

but non lucratif modifié par le règlement ENC 2020-08 du 4 décembre 2020 par le cabinet AHA Comptable. 
 

L'année 2022 fut marquée par une forte augmentation du nombre d'animaux accueillis ce qui se traduit par une 

augmentation des dépenses associées ainsi que par le lancement de notre projet de Chalancon qui lui s’est traduit 

par une forte augmentation des dons reçus.  

 

Coté dépenses, si on ne prend en compte que les dépenses courantes pour le fonctionnement de l’association, on 

a un montant de dépenses d’environ 558 521 euros dont la majeure partie est représentée par la masse salariale 

(62%) puis les dépenses directement liées aux animaux (médicaments, nourriture,…) pour 14 %. Et en troisième 

place les dépenses d’entretien des locaux et des volières (6%). 

 

En ce qui concerne les produits, la majeure partie de nos revenus de fonctionnement est représenté par les dons 

et les cotisations (75 %). Viennent ensuite les subventions privées (13%) et les subventions publiques qui sont en 

légère baisse et représentent 10% de nos produits. 
 

Si on prend en compte tous les mouvements financiers de l'année, en tenant compte des amortissements et des 

charges et produits exceptionnels, le compte de résultat affiche un total de produits de 1 194 612 euros et un total 

de charges de 1 160 547 euros et laisse apparaître un excédent de 34 065 euros. 
 

Complément d'informations sur le bilan : 

Coté actif, on a une augmentation de la valeur des immobilisations suite aux différents travaux d’aménagements 

effectués. 
 

Les créances sont constituées principalement des versements en attente des micro-dons des plateformes Lilo et 

Heoh, ainsi que des subventions accordées en 2022 mais pas encore totalement versées. 
 

Au passif, on retrouve les subventions d'investissement publiques accordées les années précédentes avec leur 

reprises partielles. 
 

Les dettes envers les fournisseurs correspondent aux factures qui n'avaient pas encore été réglées au 31 décembre 

2022. 
 

Les dettes fiscales et sociales sont représentées par les cotisations encore dues à la MSA et à la mutuelle et qui 

ont été réglées début 2023, ainsi que par des salaires versés début 2023. 
 

Le bilan de l'exercice présente un total de 1 694 182 euros. 

 

  La Présidente,       La Trésorière, 

            Adeline Audibert                Laurence Tavernier 
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